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COMITE SYNDICAL DU 23/04/2025

DELIBERATION N° 202504043 

Objet : RESSOURCES HUMAINES - Création d'un emploi non permanent

Membres en exercice 72 Le vingt-trois avril deux mille vingt-cinq à 9h, le Comité 
du Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne, 
s’est réuni à Périgueux Résidence Hôtelière - Salle Saint 
Front, sous la Présidence de Monsieur Philippe DUCENE, 
Président du SDE24.

Date de convocation : 16/04/2025

Secrétaire de séance : Monsieur Gilbert DE MIRAS

Titulaires présents 33

Suppléants présents 8

Votants 41 

PRESENTS  : Lionel  ARMAGHANIAN, Jean-Jacques DUMONTET,  Laurent PELLERIN,  Bernard FAGET,  Joël 
EYMET,  Jean-François  LARAVOIRE,  Alain  MARTY,  Frédéric  BEAUVIER,  Denis  BROUILLAUD,  Jean-Marie 
MAIRE,  Jean Marie THOMAS,  Josiane BOYER,  Gilles  BITTARD, Jean Pierre LACOSTE,  Philippe DUCENE, 
Maurice  CHABROL,  Eric  LAFONTAINE,  Béatrice  HAGEMAN,  Alain  BUFFIERE,  Dominique  CAILLOU,  Eric 
VARIN, Marc MELOTTI, Pierre CHEVALIER, Alain VILATTE, Jean-François MARTINET, Alain CASTANG, René 
VISENTINI, Henri TONELLO, Christian BORDENAVE, Jean Pierre FRAY, Marie-Rose VEYSSIERE, Gilbert DE 
MIRAS, 

LES DELEGUES SUPPLEANTS PRESENTS :  Antonio RODRIGUEZ,  Raymond MARTY,  Patrice  GOURINCHAT, 
Evelyne ROUX, Guy PIEDFERT, Henri BOUCHARD, Gilbert RONDONNIER, Bernard PREVOT, Delphine LA-
BAILS.

LES DELEGUES TITULAIRES EXCUSES : Alain PIERREFITTE, Dominique DURAND, Serge MAZE, Gérard MAR-
TIN, Gérard MOURET, Jean Michel DREUIL, Jean François PIBOYEU, Aude CRUVEILLER, Marc MATTERA, 
Jean-Louis  CHAZELAS,  Huguette  VILLARD,  Serge  DOUMERC,  Bernard  MAZET,  Patrick  TREILLE,  Daniel 
CHAUME, Florence GAUTHIER, Jean-François MATHIEU, Josiane SOURDET, Gérard LACOSTE, Alain POINET, 
Michel AUGEIX, Joël GADAUD, Pascal COURNARIE, François COURTEY, Michel LAROUMAGNE, Clovis TAL-
LET, Brigitte CABIROL, Claire HENON, Jean René BERTIN, Eric DUBOIS, Claudine FAURE, Agnès DAURIAC,  
Flore BOYER, Jean Luc SANCHEZ, Thierry BOIDE, Dominique IBERTO, Philippe GEORGES, Georges ELIZA-
BETH, Anne MARCHAND, Rodolphe DELCROS. 

Ayant constaté que le quorum est atteint, Monsieur Philippe DUCENE, Président, ouvre la séance à 9h, 
puis il procède à la nomination d’un Secrétaire de séance pris au sein du Comité. M. Gilbert DE MIRAS est  
désigné pour remplir cette fonction qu’il accepte.

ADMINISTRATIFS : Nicolas AUBIN Directeur des Services Techniques, Xavier LAMONTAGNE Directeur des 
Systèmes d’Information, Laurence MICHAUD Directrice des Finances, Séverine SALLET Secrétaire Générale, 
Marlène BORGES-CORREIA Directrice des Ressources Humaines, PETIT Adjointe à la Direction Stratégie Bas 
Carbone, Florine FROGE Chargée de Communication, Corinne BATTISTON Assistante du Président et de la 
Direction, Christine SARDOU gestionnaire marché, Clara THORILLON Chargée des Affaires Juridiques.
INVITEE PRESENTE : Madame Laure ABEL, Responsable Portefeuille Projets chez Aquassistance.
INVITES EXCUSES :  Madame Marie AUBERT, Préfet de la Dordogne, Monsieur Lionel ARCHER Payeur Dé-
partemental



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 332-24 à L 332-26 ;

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique ;

Vu  la délibération relative au régime indemnitaire en date du 1er décembre 2016 et mise à jour par la 
délibération du 11 janvier 2022 ;

Considérant que conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois 
de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe  délibérant  de  la  collectivité  ou  de  
l’établissement ;

Considérant  qu’il  appartient  donc  au  Comité  Syndical  de  fixer  l’effectif  des  emplois  nécessaires  au 
fonctionnement des services ;

Considérant que la directive déléguée de la Commission Européenne du 13 décembre 2021 a accordé une 
exemption relative à l’utilisation du mercure dans les lampes à vapeur de sodium haute pression (SHP) à 
usage d’éclairage public. 

Le champ d’application de cette directive expire le 24 février 2027. A partir de cette date, les lampes à 
sodium  haute  pression  ne  seront  donc  plus  commercialisées,  ce  qui  engendrera  à  l’avenir  une 
impossibilité, pour le service de la Régie de dépanner l’ensemble des points lumineux comprenant des 
ampoules sodium haute pression. 

Il apparaît donc important que le SDE 24, en transition avec sa nouvelle stratégie de modernisation de 
l’éclairage  public  phase  2  pour  tendre  vers  un  parc  lumineux  100%  LED,  procède  en  amont  à  une 
campagne  de  relamping  afin  de  remplacer  ces  lampes  SHP  par  des  ampoules  LED.  Cette  action  de 
maintenance préventive génèrera également de véritables économies d’énergie.

Considérant qu’il est nécessaire de procéder au recrutement d’agents contractuels pour répondre aux 
besoins des 502 communes adhérentes, il est proposé de : 

- Créer 2 emplois non permanents, pour lancer une opération de relamping, afin d’éradiquer ces 
ampoules SHP.

Les  agents  de  maintenance,  placés  sous  les  ordres  du  Chef  de  service  de  la  Régie,  travailleront  en 
collaboration avec le coordinateur technique de la Régie. 

Leur mission sera de remplacer, dans les conditions techniques applicables, les ampoules SHP existantes  
au sein des 502 communes adhérentes,  par  des ampoules LED,  soit  environ 20 000 points  lumineux  
estimés.

L’équipe de relamping sera basée au siège du SDE 24, c’est-à-dire à Périgueux. 

Le  profil  recherché  doit  avoir  de  bonnes  connaissances  en  matière  d’électricité  et  être  titulaire 
d’habilitations électriques réglementaires. 

Le candidat retenu sera recruté au grade d’Adjoint technique, relevant de la catégorie C de la filière  
technique. 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à un indice brut de la grille indiciaire du grade de 
recrutement, en tenant compte des fonctions occupées, de la qualification requise pour leur exercice, de  
la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.

Le candidat retenu pourra bénéficier du régime indemnitaire instauré par la délibération du 1er décembre 
2016 et mis à jour par la délibération du 11 janvier 2022.



Vu le rapport présenté par Monsieur Pierre CHEVALIER, vice-président,

Le COMITE SYNDICAL, à l'unanimité : 

-VALIDE  la création de 2 postes d’agent de maintenance, à temps complet à compter du 23/04/2025 
relevant  de  la  catégorie  C,  au  grade  d’Adjoint  technique,  afin  d’accompagner  les  communes  au 
remplacement des ampoules SHP par des ampoules LED. 

Cet emploi sera créé pour une durée de 1 an, et pourra être renouvelé dans la limite de 6 ans. 

L’agent sera recruté dans le cadre d’un contrat de projet visé à l’article L332-24 du Code Général 
de la Fonction Publique. 

-INSCRIT les crédits nécessaires au budget. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Président du SDE24,
Philippe DUCENE

 


